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renferme une population de 1 800 000 habitante, de race slave 
ou serbe. Parmi eux, on compte 775 000 grecs orthodoxes, 
630 000 mahométans et 400 000 catholiques. Ceux-ci ont 
envoyé leurs évêques et une nombreuse deputation pour assu­
rer l’Empereur de leur fidélité.

Les dernières élections en Autriche, notamment à Vienne, 
ont été un triomphe pour les candidats conservateurs et 
catholiques.

En Hongrie, les Chambres discutent un projet de loi élec­
torale, basée, comme en Belgique, sur le vote plural et la repré­
sentation proportionnelle.

Suisse. (Président, A. Deucher). — En Suisse, la dernière 
semaine d’avril est celle des Landsgemeinde. Seules, des habi­
tudes patriarcales les rendent possibles. Le peuple se réunit 
sur les places publiques et, à mains levées, prend certaines 
décisions. Voici comment on procède. Prenons à titre d’exem­
ple l’élection de deux juges cantonaux à Hundwyl.
• Il y avait là, réunis devant la tribune du gouvernement, dix 
mille citoyens environ. Les scrutateurs fondent leur opinion 
sur l’étendue et la densité de la tache blanche que font les 
mains levées. L’huissier demande aux citoyens de présenter 
leurs candidats. Les présentations furent une quinzaine. On 
procéda par élimination. Dès la première épreuve, huit can­
didats restèrent sur le carreau ; ils n’avaient été soutenus que 
par quelques mains parsemées dans la foule. On passa à la 
seconde épreuve. Quatre candidats furent encore éliminés, 
mais le nombre des main., paraissait se serrer de près. Les 
trois derniers candidats furent mis aux voix une dernière fois. 
Se dessinant sur la masse sombre des habits noirs, les taches 
blanches semblaient fort égales. Il y eut contre-épreuve. Les­
quels vont l’emporter ? Les scrutateurs se consultèrent. «MM. 
X. et Y. sont élus », prononça le landammun. Et le peuple 
s’inclina.

Cet usage patriarcal peut avoir ses abus ; mais nos élections 
d'aujourd’hui n’en ont-elles pas ?

Un referendum. Par 223 600 voix contre 134 000, le peu­
ple suisse a admis le principe de l’interdiction de la fabrica­
tion et de la consommation de l’absinthe dans toute la 
république.


